
Conditions Générales de Vente 

1. Conditions pour participer aux stages : 
• Savoir nager au moins 50 mètres 
• Être à l’aise dans le milieu marin 
• Autorisation parentale pour les mineurs obligatoire 
• Avoir accepté les CGV 

 
 
2. Inscription : 

• Réservation : 
Remplir la fiche d’inscription, la renvoyer par mail, afin de valider les 
disponibilités. Un mail de confirmation vous sera retourné. 

• Acompte : 
Envoyez la fiche de réservation complétée et signée numériquement ou par voie 
postale, avec les conditions générales de vente acceptée, et avec votre acompte. 

Pour les bons cadeaux, le règlement se fait dans la totalité du montant du cadeau. 
durée 1 an. 

Le règlement du solde se fera au plus tard le premier jour du stage, par chèque, 
virement bancaire, espèce. 

4. Déroulement du stage : 

• Le rendez-vous est fixé la veille pour le lendemain, en fonction des 
conditions météorologiques. Pour le premier jour du stage, nous envoyons 
un message la veille au soir. 

• Chaque séance de cours à une durée de 3h30, sauf les formules spécifiques 
(cours particuliers). Lorsque le cours n’est pas complet (1 ou 2 personnes 
seulement, le temps de séance totale peut-être diminué de 1h, car il y a 
moins de mise en place). 

• Sont compris dans une séance : l’accueil, l’habillage et le déshabillage du 
stagiaire, le choix du matériel, la préparation et le rangement du matériel. 
Une séance comprend un briefing, un débriefing collectif et/ou individuel, 
un temps de pratique. 



5. Annulation : 

• En cas de rétractation de la part du stagiaire, au-delà de 15 jours avant le 
début du stage, votre acompte sera remboursé. A moins de 15 jours, il sera 
conservé. 

• En cas de rétractation de notre part pour cas de force majeure avant le cours, 
une nouvelle date vous sera proposée, ou votre acompte sera remboursé. 

• Dans le cas où les conditions météorologiques ou autre phénomène ne 
permettent pas de débuter les cours, et que aucune mise en place de séances 
pédagogique rentrant dans le cadre de la progression du kitesurf, le moniteur 
se réserve le droit de le reporter à une horaire ou à une date ultérieure, à 
définir avec le stagiaire. Si aucune date ne peut convenir, votre acompte sera 
remboursé. 

• Tout cours entamé depuis plus de 30 minutes de pratique sera consideré 
comme effectué à moitié, quelle que soit l’évolution des conditions 
météorologiques. 

• Les bons cadeaux doivent être réglés dans leur totalité, et sont valable 12 
mois. Un supplément annuel de 10 % de leur valeur sera demandé pour 
reconduire leur validité 1 an supplémentaire, ce dernier sera non 
reconductible. 

6. Location 

Le loueur certifie de présenter aucune contre-indication à la pratique du kitesurf, 
certifie avoir les capacités techniques pour utiliser le matériel loué et assume les 
responsabilités induites par ce sport. 

Le loueur dégage toute responsabilité à Breizh Kite Center en cas de dégâts 
matériel ou corporel occasionné à lui-même ou à autrui lors de l’utilisation du 
matériel loué. 

• En cas de retard dans le retour de matériel, il sera facturé un complément 
correspondant à la durée du retard. 

• Responsabilité du locataire : pendant la durée de la location, le locataire est 
responsable du matériel loué dont il a la garde (art.1383 et 1384 du Code 
Civil) en ce qui concerne les dégâts/vols du matériel ainsi que les dégâts 
causé aux tiers. 

• Par conséquent, en cas de vol partiel ou total du matériel, dégâts ou 
dégradations, le locataire devra régler à Breizh Kite Center la facture du 
matériel si non réparable, ou la facture de remise en état si réparable, selon 
l’expertise de Breizh Kite Center. 



• Le locataire dégage toute responsabilité du loueur Breizh Kite Center lors de 
sa pratique de l’activité ; en cas de dommages corporels subis par le locataire 
lors de sa pratique autonome, Breizh Kite Center ne saura être tenu 
responsable d’aucune responsabilité. 

• En cas de dégâts corporels ou matériels causés à des tiers, le locataire devra 
déclarer ce sinistre à son assureur en responsabilité civile. 

• Pour tout litige, seul le tribunal sera compétent. 
 
 
7. Matériel personnel utilisé lors des prestations de 
l’école Breizh Kite Center 

• Le matériel « personnel » utilisé par le stagiaire est sous sa responsabilité. 
En cas de perte ou casse, il en est l’unique responsable. 

	


